Contat obséques non honores

Par racine, le 16/04/2009 a 15:25

Bonjour, ma grand mére a souscrit un contrat obséques, les pompes funébres ont déposés le
bilan , il Iny a plus de traces des 3000 euros versés pour son enterrement quel sont les
recours??? aucune pompes funébres de la region n'a récupéré le contrat, nous avons comme
seule preuve un devis avec ecris payé en chéque besoin d'aide mergci
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